
Présentement à l’affiche : La revitalisation du centre-ville! 
La Ville de Joliette soutient l’affichage commercial 

 

La Ville de Joliette poursuit ses efforts en vue de rajeunir son centre-ville 
et de le rendre encore plus attrayant. 

Dans le cadre du 
projet de revitalisation 
et en complément au 
règlement sur les 
plans d’implantation et 
d’intégration architec-
turale (P.I.I.A.), les 
membres du conseil 
ont adopté le lundi 15 
janvier, un nouveau 
programme d’aide fi-
nancière pour l’affi-
chage commercial. Ce 
programme vise à 
supporter et à inciter 
les commerçants du 
secteur du centre-ville 
à améliorer la qualité 
architecturale de leurs 
enseignes.  

Le programme se caractérise par sa simplicité d’application. Il s’adresse 
aux personnes physiques ou morales qui sont propriétaires occupants ou 
locataires d’un local commercial situé dans le secteur du centre-ville dont 
les limites sont définies selon le plan en annexe. L’aide financière peut 
atteindre le moindre des deux montants, soit 50 % du coût des travaux 
admissibles, jusqu’à une somme maximale de 1 000 dollars. Une seule 
enseigne par local commercial peut faire l’objet d’une demande d’aide 
financière. 
 
Les enseignes projetantes, à plat, sur muret ou sur poteau, de préférence 
en bois ou avec un cachet particulier, sont admissibles à l’aide financière 
municipale. L’enseigne doit être conforme aux dispositions du règlement 
de zonage et répondre aux objectifs et aux critères du règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) du secteur du 
centre-ville. 

Dans l’ordre habituel, M. Richard Dugas, conseiller et  président 
du comité consultatif d’urbanisme, M. Claude Boily, directeur 
général de la Société de développement du centre-ville, Mme 
Diane Nicoletti, conseillère, M. Gilles Montambault, directeur du 
Service de l’urbanisme, M. le maire René Laurin, Mme Chantal 
Fafard, urbaniste, M. Renald Gravel, directeur général de la Ville 
et M. Alain Lozeau, conseiller. 



Tout propriétaire ou locataire d’un local commercial situé dans le secteur 
ciblé désirant obtenir une aide financière pour l’installation d’une nouvelle 
enseigne ou le remplacement d’une enseigne existante doit présenter une 
demande à cet effet au Service de l’urbanisme de la Ville de Joliette au 
614, boulevard Manseau. Pour tout renseignement, vous pouvez joindre le 
personnel du Service au 450 753-8131. 
 
Chaque demande est inscrite selon l’ordre d’entrée sur une liste et traitée 
selon le principe du premier arrivé, premier servi. Mentionnons qu’une 
enveloppe budgétaire de 15 000 dollars a été allouée au programme. 
 

 
 
 
Source :  Chantal Fafard, urbaniste 
  Ville de Joliette 
  450 753-8178 chantal.fafard@ville.joliette.qc.ca 
 
Pour information : Yvon Fréchette, agent de communication 
 Ville de Joliette 
 450 753-8189  yvon.frechette@ville.joliette.qc.ca 




